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Tutelle intervention association maia

Par TOUSSAINT Patricia, le 15/04/2017 à 09:15

A quelle titre une personne de l association maia peut elle intervenir auprès de personnes en
perte cognitive et imposer des décisions à un cotuteur? Un contrat d intervention doit il être
signé? Cette personne à t elle l obligation de me transmettre les comptes rendus de ses
interventions? Je suis co tutrice! Peut elle d office fairedes demandes de place en maison de
retraite dans le donner les codes d accès? Quels sont les recours? Je la soupçonne d agir
avec l autre cotuteur

Par Visiteur, le 20/05/2017 à 21:57

Bonjour,
Lorsqu'on arrive sur ce forum, il y a une règle, celle saluer!
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